
Tableau des signes d’usure excessive

Extérieur :

Usure normale Usure excessive

Entailles et creux Entailles et creux sur la carrosserie 
de moins de 5 cm de diamètre 
n’ayant ni pénétré ni craquelé la 
peinture.

Égratignures d’une longueur de 
moins de 10 cm n’ayant ni pénétré ni 
craquelé la peinture.

Égratignures ayant pénétré ou 
craquelé la peinture.

Toute trace visible de ponçage ou de 
meulage, toute texture rugueuse, 
tout excès de pulvérisation ou 
mauvais agencement de couleurs.

•

• •

•

•

•

Entailles et creux sur la carrosserie 
de 5 cm de diamètre ou plus ayant 
pénétré ou craquelé la peinture.
Dommages dus à la grêle nuisant à 
l’apparence du véhicule ou réduisant 
sa valeur de revente.
 

Égratignures

Réparations antérieures mal 
effectuées

Intérieur :

Brûlures à l’intérieur Brûlures à l’intérieur de moins de      
3 mm de diamètre.

Coupures, déchirures ou surfaces 
brûlées à l’intérieur d’une longueur 
de moins de 1,5 cm.

Toute tache qui peut être enlevée.

Coupures, déchirures ou surfaces 
brûlées à l’intérieur d’une longueur 
de 1,5 cm ou plus.

Toute tache ne pouvant être enlevée 
et entraînant le remplacement de la 
sellerie ou des tapis.

•

•

•

•

•

• Brûlures à l’intérieur de 3 mm de 
diamètre ou plus.

Coupures, déchirures ou 
surfaces brûlées à l’intérieur

Taches

Roues et pneus :

Pneus Épaisseur de la semelle supérieure 
à 3 mm au point le moins profond 
(pneu de secours compris).
Pneus respectant les 
recommandations du fabricant.
Quatre pneus de la même taille.
Les deux pneus de chaque essieu 
sont de la même marque et du 
même type.
Remarque : Les pneus d’hiver sont admis 
à la condition de respecter les exigences 
ci-dessus.

•

•

•
•

•

•

•

•

•

•

Épaisseur de la semelle de 3 mm ou 
moins au point le moins profond 
(pneu de secours compris).
Pneus ne respectant pas les 
recommandations du fabricant.
Quatre pneus n’ayant pas la même 
taille.
Les deux pneus de chaque essieu ne 
sont pas de la même marque et du 
même type.
Pneus avec coupures, entailles et 
obturations de flanc.
Pneus cloutés.



Usure normale Usure excessive

Éraflures ou légères coupures aux 
roues ou aux enjoliveurs.
Roues et enjoliveurs d’origine.
Roues et enjoliveurs non d’origine 
mais de qualité et de conception 
équivalentes.

Éraflures ou coupures importantes 
aux roues ou aux enjoliveurs, roues 
ou enjoliveurs tordus, brisés ou 
manquants.
Roues ou enjoliveurs non d’origine 
qui ne sont pas de qualité et de 
conception équivalentes. 

•

•
•

•

•

Roues

Vitres et lumières :

Pare-brise

Feux, clignotants et phares

Ébréchures (incluant les fissures) de 
moins de 2 cm de diamètre n’importe 
où sur le pare-brise (maximum de 
trois ébréchures permis).

Entailles, creux, étoiles, fissures 
ou éraflures de moins de 5 cm de 
diamètre sur les feux, clignotants, 
phares et phares antibrouillard. 
Tous les feux doivent être 
fonctionnels. 

•

•

•

•

•

•

Ébréchures (incluant les fissures) de 
2 cm de diamètre ou plus n’importe 
où sur le pare-brise.
Quatre ébréchures ou plus sur 
le pare-brise, peu importe leur 
dimension.
Pare-brise brisé ou fissuré.

Entailles, creux, étoiles, fissures ou 
éraflures de 5 cm de diamètre ou 
plus sur les feux, clignotants, phares 
et phares antibrouillard.
Tout feu défectueux ou qui 
fonctionne mal.

•

•

Entretien mécanique et électrique :

Mécanique et électrique

Entretien du véhicule

•

•

Tout équipement défectueux ou qui 
ne fonctionne pas

Défaut de fonctionnement des 
systèmes du véhicule résultant 
du non-respect des directives 
d’entretien du fabricant.

Pièces brisées et 
manquantes

•

•

Toute pièce brisée ou manquante 
(y compris la commande de 
télédéverrouillage). 
Toute pièce de remplacement qui ne 
satisfait pas aux spécifications du 
fabricant quant à une conception et 
une qualité équivalentes.

Toute pièce de remplacement qui 
satisfait aux spécifications du 
fabricant quant à une conception et 
une qualité équivalentes.

•



Usure normale Usure excessive

Modifications :

Modifications • Toute modification incluant, sans 
s’y limiter : les modifications de la 
suspension, la modification de la 
couleur du véhicule ou des schémas 
des couleurs, du lettrage ou des 
dessins graphiques du fabricant, 
les trous dans la carrosserie, la 
personnalisation du véhicule 
après livraison, les adaptations du 
moteur, les adaptations du système 
d’alimentation en carburant, les 
vitres teintées ou gravées.


